
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Ordonnance no 2020-307 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des mandats 
des conseillers consulaires et des délégués consulaires et aux modalités d’organisation du scrutin 

NOR : EAEX2008065R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code électoral ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu la loi no 2013-659 du 22 juillet 2013 modifiée relative à la représentation des Français hors de France ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 21 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Le renouvellement général des conseillers des Français de l’étranger et des délégués consulaires initialement 
prévu en mai 2020 par le décret no 2020-83 du 4 février 2020 est reporté au mois de juin 2020. Sa date est fixée par 
un décret publié au plus tard quarante jours avant le scrutin. 

Article 2 

Par dérogation aux dispositions de la loi du 22 juillet 2013 susvisée : 
1o La déclaration de candidature pour chaque candidat ou liste de candidats est déposée auprès de l’ambassade 

ou du poste consulaire du chef-lieu de la circonscription électorale, au plus tard le trentième jour précédant la date 
du scrutin, à 18 heures. 

Les éventuels retraits de candidatures prévus à l’article 20 de la loi du 22 juillet 2013 susmentionnée s’effectuent 
au plus tard à la même date. 

L’ambassadeur ou le chef de poste consulaire du chef-lieu de la circonscription électorale délivre un récépissé 
définitif dans les quarante-huit heures du dépôt de la déclaration de candidature si celle-ci est conforme. 

Les déclarations de candidature enregistrées en vue du scrutin prévu en mai 2020 restent valables sauf 
manifestation de volonté expresse des candidats ; 

2o L’état des déclarations de candidature est arrêté, dans l’ordre de leur dépôt, par l’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire le vingt-neuvième jour précédant la date du scrutin ; 

3o Les électeurs sont informés de la date de l’élection, des conditions dans lesquelles ils peuvent voter ainsi que 
des candidats ou de la liste de candidats, au plus tard dix-huit jours avant la date du scrutin. 

Article 3 

Le mandat des conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger élus en 2014 expire dans le mois suivant 
l’élection des conseillers des Français de l’étranger, à la date de l’élection renouvelant leur mandat. 

En 2020 et par dérogation au deuxième alinéa de l’article 9 de la loi du 13 juillet 2013 susvisée, l’Assemblée des 
Français de l’étranger peut ne se réunir qu’une fois. 

Article 4 

Le Premier ministre et le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Fait le 25 mars 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

Le ministre de l’Europe  
et des affaires étrangères, 

JEAN-YVES LE DRIAN  
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